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REMERCIEMENTS 
 
Nous tenons à remercier toutes les personnes sans qui l’organisation de ce championnat 
n’aurait pu être possible et nous sommes particulièrement reconnaissant envers :  
 
- Monsieur CHARTIER, Président de la Communauté d’agglomération de Marne et 
Gondoire, 
 
- Monsieur MICHEL, Maire de Lagny sur Marne, 
 
- Monsieur GIRARD, Maire adjoint chargé des sports, 
 
- Monsieur DUARTE, Directeur du service des sports ainsi que le personnel de la ville de 
Lagny ayant aidé à l’organisation, 
 
- Le Conseil Général de Seine et Marne, 
 
- Monsieur JOVIGNOT, Directeur du Centre Aquatique de Marne et Gondoire, 
 
- Monsieur BLANC,  Président de la commission régionale Ile de France de Hockey 
Subaquatique,  
 
- Madame RANNOU, Trésorière de la commission régionale,  
 
- Le comité d’organisation,  
 
- Les membres du Hockey Subaquatique Club de Lagny et son Président Monsieur Alexandre 
DAVION,  
 
- La commission nationale de Hockey Subaquatique et la fédération pour leur aide matérielle 
et financière,  
 
- Le CODEP 77 et son président Monsieur BEAUJOUAN,  
 
- Les officiels du Hockey Subaquatique sans lesquels aucune compétition ne pourrait avoir 
lieu,  
 
- Les bénévoles et les membres des clubs d’Ile de France pour la mise en place du matériel et 
la présence tout au long du championnat,  
 
- Les créateurs des outils de communication Marine BEAUPAIRE, Cindy COLLE, 
Valentine CORDIER, 
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COMITE D’ORGANISATION 

 
 
 
- BLANC Pascal Président de la Commission Régionale de Hockey 

Subaquatique 
 
- RANNOU Perrine   Trésorière de la Commission Régionale 
 
- GROSSIN Eric   Responsable Régional Jeunes 
 
- DAVION Alexandre  Président du Club de Lagny sur Marne 
 
- BLANC Isabelle   Club de Lagny sur Marne 
 
- CIULLA Gilbert   Club de Lagny sur Marne 
 
- CANO Amélie   Club de Lagny sur Marne 
 
- M. et Mme ANTONELLI  Club de Lagny sur Marne 
 
- M. BELLOT   Club de Lagny sur Marne 
 
- M. et Mme COCARD  Club de Lagny sur Marne  
 
- M. GUERY    Club de Lagny sur Marne  
 
- Mme GUILLOU   Club de Lagny Sur Marne  
 
-Mme SCHAFF   Club de Lagny Sur Marne 
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COMMISSION NATIONALE 
 
 
 
  
- Monsieur le Président de la Commission Nationale de Hockey Subaquatique : Dominique 
RUAUX  
 
- Chargés des compétitions nationales : Cécile ROUSSEL et Thierry TIRARD 
 
- Monsieur le Commissaire de la compétition  
 
- Monsieur le Responsable de l’arbitrage de la compétition 
 
- Responsable des Finances C.N.H.S. : Hélène FAUQUEUX 
 
- Secrétaire C.N.H.S. : Rémy GILLET 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE BENJAMINS – CADETS 

 
 
 

DEROULEMENT DE LA COMPETITION 
 
Centre Aquatique de Marne et Gondoire  
35, avenue Jean Mermoz 
77400 LAGNY SUR MARNE 
Tel : 01 60 94 00 98 
 

ACCUEIL ET CONTRÔLE DES LICENCES 
 
Gymnase Thierry REY  
Rue Jean Mermoz 
77400 LAGNY SUR MARNE  
 
 

Attention l’accueil et le contrôle des licences ne se fait pas au Centre Aquatique mais au 
gymnase 300 mètres avant. 

 
 

HORAIRES 
 

VENDREDI 8 MAI 2015 
 
Accueil et contrôle des équipes    8 H00 
 
Début du 1er match     10H00 
 
Fin du dernier match     19H30 
 
 
SAMEDI 9 MAI 2015 
 
Accueil petit déjeuner     7H00 
 
Début du 1er match     8H30 
 
Remise des récompenses    16H30 
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REGLES DE JEU 
 
Le règlement de la compétition sera conforme à la réglementation de la C.N.H.S.version 
10.05  de septembre 2011.  
 
Marquage des points :  
 Match forfait  : 0 point 
 Match perdu   : 1 point 
 Match nul   : 2 points 
 Match gagné   : 4 points 
Le début de chaque match sera donné à l’heure prévue par la grille de match 
 
Equipes :  
Seules les équipes ayant renvoyé la feuille d’engagement dûment remplie et renvoyée dans les 
temps donnés par le vice Président chargé des compétitions nationales seront autorisées à 
participer (voir modalités d’inscriptions de la réglementation en vigueur).  
La réunion des capitaines de chaque équipe sera organisée par le commissaire de la 
compétition le 8 mai 2015  
L’équipe sera déclarée forfait pour le match si 6 joueurs (es) ne sont pas dans l’eau, le long de 
leur ligne de but respective, au top départ du match.  
Un(e) licencié(e) de l’équipe doit être impérativement présent(e) lors de la cérémonie de remise 
des récompenses.  
Chaque équipe doit être encadrée par un entraîneur fédéral 1er degré (voir règlement en 
fonction du type de championnat).  
 
Arbitres :  
La réunion des arbitres de la compétition sera organisée par le responsable de l’arbitrage le 8 
mai 2015 avant le début des matchs. 
Trois minutes avant la fin de chaque match, les arbitres du match suivant devront se 
présenter à la table de marque, ceci afin de ne pas prendre de retard sur les horaires.  
Les arbitres doivent être disponibles du premier au dernier match, faute de quoi, ils seront 
considérés comme absents.  
 
Contrôle des licences :  
Ces contrôles se feront à l’accueil des équipes le 8 mai 2015 à partir de .8H00 (voir feuille 
d’accueil).  
Les licences et certificats médicaux (et certificats de surclassements) seront conformes à la 
réglementation en vigueur, il n’y aura aucune dérogation. Une autorisation parentale 
mentionnant l’intitulé et la date du championnat sera demandée. 
Le contrôle des licences et certificats médicaux se fera dans le gymnase Thierry Rey situé à 
300 mètres de la piscine.  
Seules les équipes déclarées en règle seront autorisées à accéder à la piscine. Les autres 
devront se mettre en conformité avant de pouvoir y accéder.  
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REGLEMENT DE LA PISCINE 
 
 
 
 
 
 
Responsabilités :  
Le club organisateur ne saura être tenu responsable en cas de vol ou de perte d’objet.  
 
Règlement :  

Seuls ont accès au bassin les organisateurs, les officiels, les compétiteurs et leurs 
entraineurs. 
Les accompagnants n’ont pas accès à la baignade, seuls les gradins leurs sont ouverts.  
Interdiction de FUMER dans la piscine et les gradins.  
Interdiction de cracher par terre.  

 Shorts et bermudas sont interdits (maillots uniquement).  
 Tenue correcte en toutes circonstances ; en particulier ; il est interdit d’accéder au 
gymnase Thierry Rey en maillot et/ou pieds nus.  
 Pas de chaussures de ville autour des bassins.  
 Interdiction d’utiliser des verres et des bouteilles en verre sur le bord du bassin.  
 Déposer les papiers et les reliquats de repas dans les poubelles prévues à cet effet. 
 Les athlètes de chaque équipe doivent passer par les douches et les pédiluves pour 
accéder au bassin.  
 Il est interdit aux athlètes et responsables d’équipes de passer de la zone réservée aux 
joueurs à la zone public directement.  
 L’accès à la zone public se fera par les vestiaires et le rechaussement est obligatoire.  
 Les déplacements en dehors de la piscine se feront sous l’entière responsabilité du 
responsable d’équipe.  
 Des vestiaires collectifs seront mis à la disposition des équipes, ils fermeront à clef, 
mais il est vivement conseillé que les joueurs amènent avec eux leurs effets personnels afin 
d’éviter tout vol dont l’organisation ne peut être tenue pour responsable.  
 L’usage des bombes de peinture (pour les crosses) est interdit dans l’enceinte du 
Centre Aquatique et ses alentours (parking, pelouse, …).  
 Toute trace laissée par un joueur verra la disqualification de son équipe pour 
l’ensemble du championnat de France.  
 

 
 

NOUS VOUS REMERCIONS DE VOUS ENGAGER À RESPECTER CES REGLES 
PENDANT LA COMPETITION 
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PLAN DE LA REGION 
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Liste des Hôtels 
 
 

 
 

 

SAINT THIBAULT DES VIGNES 

Hôtel Première Classe  
Rue Etang de la Loy  
77400 Saint Thibault des Vignes 
01 60 35 06 87 
fax : 01 60 35 01 31 
http://www.premiereclasse.fr/ 
 

BUSSY SAINT GEORGES 

Première classe  
8 avenue Marie Curie 
ZAC du centre ville 
Tèl: 08 92 70 70 23 
Fax: 01 64 66 62 71 
http://bussystgeorges@premiereclasse.fr 
 
 
Villages Hotel Marne la Vallée 
6 avenue Marie Curie 
ZAC du centre ville 
77600 Bussy Saint-Georges 
Tèl : 08 92 70 75 84 
Fax: 01 64 66 30 95 
 

COLLEGIEN 

Formule 1 Marne la Vallée 
les Portes de la F oret 
77090 Collégien 
Tèl : 08 91 70 52 94 
Fax: 01 64 11 92 66 
 

TORCY 

Hôtel Première Classe  
5 rue Anne Franck  
77200 Torcy  
Tél. 08 92 70 72 58 (n° à tarif spécial) 
http://www.premiereclasse.fr/ 
 
 
 

CHELLES 

Hôtel Première Classe  
Rue du Tir  
77500 Chelles  
Tél. 08 92 70 72 84 (n° à tarif spécial) 
http://www.premiereclasse.fr/  
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RESTAURATION 
 
 
 
 
 
 
Un petit déjeuner est proposé à 3 € aux équipes de Province (sur réservation) le vendredi 8 mai 2015 à 
partir de 7H00 dans le gymnase Thierry Rey à proximité de la piscine.  
 
Pour toutes les équipes :  
 
Pour les repas de vendredi Midi et samedi Midi un repas complet (avec plat froid) vous sera proposé aux 
prix de 7.50 € par personne  
(Réservation obligatoire).  
 
Vendredi Soir :  
Prix : 24 € 
- Repas 
- Tee Shirt de la compétition 
- Petit déjeuner du samedi matin 
 
 
Enfin, pour votre départ, nous pouvons sur commande vous préparer des paniers repas au prix de 6.50 €.  
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BULLETIN À DECOUPER ET À NOUS RETOURNER AVANT LE 28 AVRIL 2015 
A L’ADRESSE CI- DESSOUS 

 
 
 
 

HSCL 
8, allée des Semailles 

77400 THORIGNY SUR MARNE 
 
 
 
 
 
Nom du Club : ………………………… 
Responsable à contacter : ……………………… 
 
 
 
VENDREDI MATIN 
 
Pour les équipes de Province :  
Nombre de Petits Déjeuners :     ……………………. 
 
Soit 3 €  X ……………… = …………………….€ 
 
 
 
 
 
 
 
Pour toute commande, un acompte de 30% est demandé à la réservation avec le retour de cette feuille 
 
Chèque à établir à l’ordre du H.S.C.L. 
 
 

BULLETIN À DECOUPER ET À NOUS RETOURNER AVANT LE 28 AVRIL 2015 
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Pour toutes les équipes 
 
Nom du Club : ………………………… 
Responsable à contacter : ……………………… 
 
VENDREDI MIDI  PRIX 7.50 € 
 
-  Salade  
- Viande froide 
- Chips 
- Fromage 
- Dessert 
- Pain  
- Eau 
 
Nombre de repas pour le Vendredi :     ………………………… 
 
Soit 7.50 € X …………….. = …………..€ 
 
Nom du Club : ………………………… 
Responsable à contacter : ……………………… 
 
SAMEDI MIDI   PRIX 7.50 € 
 
- Salade  
- Viande froide 
- Chips 
- Fromage 
- Dessert 
- Pain  
- Eau 
 
Nombre de repas pour le Samedi :     ………………………… 
 
Soit 7.50 € X …………….. = …………..€ 
 
 
Pour toute commande, un acompte de 30% est demandé à la réservation avec le retour de cette feuille 
 
Chèque à établir à l’ordre du H.S.C.L. 
 
 

 
BULLETIN À DECOUPER ET À NOUS RETOURNER AVANT LE 28 AVRIL 2015 
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FORMULE CHAMPIONNAT DE FRANCE 
24 € 

 
 
 
 
- Le Tee Shirt de la Compétition 
- Le repas du vendredi Soir 
- Le petit déjeuner du samedi matin 
 
Composition du repas :  
- Apéritif (sans alcool) 
- Crudités 
- Lasagnes 
- Fromage 
- Dessert (Tarte) 
- Pain  
- Boisson 
 
 
Nom du Club : ………………………… 
Responsable à contacter : ……………………… 
 
 
Nombre de formules souhaitées :   ………………………… 
 
Soit 24 € X ………… = ……………………….€ 
 
Pour toute commande, un acompte de 30% est demandé à la réservation avec le retour de cette feuille 
 
Chèque à établir à l’ordre du H.S.C.L. 
 
 
 
 
 
 
 
 

BULLETIN À DECOUPER ET À NOUS RETOURNER AVANT LE 28 AVRIL 2015 
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COMMANDE DES PANIERS REPAS POUR LE RETOUR DES 
EQUIPES DE PROVINCE 

AU PRIX DE 6.50 € 
 
 
 
 
 
Paniers comprenant :  
1 Sandwich jambon de dinde 
1 sandwich fromage 
1 paquet de Chips 
1 compote 
1 bouteille d’eau 
 
 
Nom du Club : ………………………… 
Responsable à contacter : ……………………… 
 
 
 
Nombre de paniers souhaités :    ………………………… 
 
Soit 6.50 € X ………… = ……………………….€ 
 
Pour toute commande, un acompte de 30% est demandé à la réservation avec le retour de cette feuille 
 
Chèque à établir à l’ordre du H.S.C.L. 
 
 
 
 
 

BULLETIN À DECOUPER ET À NOUS RETOURNER AVANT LE 28 AVRIL 2015 
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Il sera donné à chaque participant et chaque coatch  
une Ecocup qui servira lors des repas et du pot final. 

 
 

Attention de ne pas la perdre. 
 
 

Elles ne seront plus distribuées gratuitement ensuite. 
 
 

Vous pourrez les trouver à la vente au prix d’1 Euros 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS  
POUR TEE-SHIRTS 

 
 
 
 
Afin d’avoir un nombre suffisant de tee-shirts dans les différentes tailles, 
pouvez-vous nous communiquer un chiffre approximatif du nombre nécessaire 
pour votre club pour chaque taille suivante :  
 
 
 
S………………………. 
 
M…………………….. 
 
L …………………….. 
 
XL …………………… 
 
XXL………………….. 
 
 
 
 
Renseignements à renvoyer pour le 28/04/2015 impérativement.  
 
En plus des tee-shirts fournis avec la formule Championnat de France du samedi 
soir, des tee-shirts supplémentaires seront à vendre au prix de 10 € 
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Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez nous contacter : 

sur le portable du Club au 06.62.02.72.41 
Ou Monsieur Pascal BLANC au 01.60.31.10.18. 

Ou blanc_pascal@bbox.fr 
 

Notre Adresse : 
Hockey Subaquatique Club de Lagny 
Chez Monsieur et Madame BLANC 

8, allée des Semailles 
77400 THORIGNY SUR MARNE 

 
 

Les familles des jeunes pourront suivre la compétition tout au long du week-end 
sur le site du club 
www.hsclagny.fr 

 
Il y aura un lien « Championnat de France » sur la page d’accueil : 

 
 Tous les matchs Benjamins et Cadets seront retransmis en direct 
 Tous les résultats mis à jour régulièrement 
 Une page pour laisser des encouragements aux jeunes  

 
Et des informations de l’évènement sur Facebook 

 
www.facebook.com/events/1436022280025723/ 

 
 

Le Hockey Subaquatique Club de Lagny vous souhaite un bon Championnat de 
France 

 

 


